
  

Aujourd’hui en France, 1 femme sur 10 est victime de violences conjugales

La violence conjugale n’est pas un héritage inéluctable, on ne naît pas violent, on apprend à le devenir.

Les gestes ou 
comportements 
violents font partie 
d’une stratégie pour 
contrôler ou imposer 
à l’autre sa volonté en 
utilisant les coups, 
l’humiliation, le 
dénigrement, les 
insultes, les menaces, 
le chantage. 

La violence conjugale 
constitue un abus de 
pouvoir et de confiance. 
Elle entrave des 
relations basées sur 
l'égalité et le respect. 
L’isolement, la honte, le 
poids des idées reçues, 
les sentiments de 
culpabilité et d’échec, 
plongent les victimes 
dans le silence, les 
empêchent d’agir et 
d'envisager une issue à 
la souffrance. 
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Environs 7% des femmes portent plainte

Dans près de 70 % 
des cas, ces actes 
de violence se 
déroulent devant 
les enfants, et ils 
les concernent 
directement dans 
10 % des cas, avec 
des séquelles 
physiques et 
psychologiques 
comparables à 
celles observées 
chez leur mère.

Souvent l'enfant ne 
montre pas son 
désarroi (50 à 60 % 
des enfants ne 
développent pas de 
symptômes) dans le 
but d'épargner à 
son parent un 
surcroît de soucis, 
mais dans tous les 
cas, il souffre de la 
situation et est 
terriblement 
fragilisé par 
l'angoisse qu'elle 
génère. 
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Une femme meurt tous les trois jours de violences conjugales en France

Selon l'Étude nationale 
sur les décès au sein du 
couple, menée par la 
délégation aux victimes 
du ministère de l'intérieur, 
146 femmes et 28 
hommes ont été tués 
en 2010 par leur 
compagnon ou compagne.

18 % de toutes les morts 
violentes recensées en 
France et dans lesquelles 
l'auteur a été identifié ont 
eu lieu dans le cadre du 
couple.

35 % des crimes conjugaux 
sont liés à la séparation 
(commission par des « ex » 
ou séparation en cours)

34 % des auteurs d'homicides, 
uniquement masculins, se 
sont suicidés après leur 
acte.

20 % des homicides sont 
commis sous l'emprise de 
l'alcool ou de produits 
stupéfiants
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